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P R O J E T  D E  L O I
portant création d’un Observatoire de la culture
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AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

TEXTE ET COMMENTAIRE DES  
AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Les amendements gouvernementaux au projet de loi initial figurent en caractères gras et soulignés 
ou barrés.

Amendement 1er – Article 1er

À l’article 1er du projet de loi portant création d’un observatoire de la Culture sont apportées les 
modifications suivantes :
1°	Le chiffre (1) est inséré avant le terme « Il » ;
2°	Il est complété par un paragraphe 2 nouveau, libellé comme suit :

« (2) L’Observatoire a une mission d’intérêt public. ».

Commentaire
L’amendement 1er introduit une numérotation formelle du paragraphe existant et complète  

l’article 1er par l’ajout d’un paragraphe 2 précisant que l’Observatoire de la culture exerce une mission 
d’intérêt public.

Cette précision vise à inscrire explicitement dans la loi la finalité d’utilité collective de l’Observa-
toire, en cohérence avec les standards applicables aux entités produisant des données, des analyses et 
des recommandations au bénéfice de l’action publique. Elle permet également de renforcer la base 
juridique des traitements de données que l’Observatoire pourrait être amené à effectuer dans le cadre 
de ses missions, conformément aux exigences du règlement (UE) 2016/679 (RGPD), qui identifie 
l’intérêt public comme fondement légal du traitement dans le chef d’une autorité publique.

L’introduction de cette formule ne modifie pas la nature juridique de l’Observatoire, mais vient 
consolider sa légitimité dans le paysage institutionnel national en tant qu’organe d’observation, d’ana-
lyse et de contribution aux politiques culturelles publiques.

Amendement 2 – Article 4
L’article 4 du même projet de loi est remplacé par un article 4 nouveau, libellé comme suit :

« Art. 4. (1) Le cadre du personnel de l’Observatoire comprend des fonctionnaires des différentes 
catégories de traitement telles que prévues par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 
traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État. Le cadre du 
personnel de l’Observatoire peut comprendre en outre des stagiaires-fonctionnaires, des employés 
de l’État et des salariés de l’État suivant les besoins de l’administration et dans la limite des crédits 
budgétaires.

(2) Le ministre nomme parmi les agents de l’État un coordinateur de l’Observatoire. Le coordinateur 
surveille l’exécution des missions de l’Observatoire, définit les stratégies et coordonne les travaux. ».

Commentaire
L’article 4 est remplacé par une nouvelle version structurée en deux paragraphes. Cette nouvelle 

rédaction vise à répondre à l’opposition formelle formulée par le Conseil d’État quant à l’absence de 
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précisions sur l’organisation interne de l’Observatoire de la culture, en particulier en ce qui concerne 
son personnel et sa gouvernance.

Dans son avis du 10 décembre 2024, le Conseil d’État souligne que : « Le Conseil d’État constate 
que le projet de loi sous avis diffère considérablement des autres textes législatifs instaurant un obser-
vatoire, comme la loi modifiée du 13 mars 2018 portant création d’un Observatoire national de la 
qualité scolaire ou la loi du 2 mars 2021 portant création d’un Observatoire national de la santé, de 
sorte que le Conseil d’État s’interroge sur la nature de l’Observatoire à créer par le projet de loi sous 
examen. En effet, contrairement aux textes précités, le projet de loi sous avis ne prévoit ni un cadre 
de personnel ni de disposition relative aux membres de l’Observatoire proprement dit. »

En conséquence, le premier paragraphe du nouvel article consacre dorénavant l’existence d’un cadre 
de personnel propre à l’Observatoire. Cet amendement gouvernemental s’inspire directement de  
l’article 5 de la loi du 2 mars 2021 portant création de l’Observatoire national de la santé, lequel ins-
taure également un cadre de personnel propre à l’observatoire concerné. Ce parallélisme législatif 
permet de clarifier que l’observatoire ne constitue pas un « service » du ministère de la Culture mais 
une entité indépendante de par ses missions mais aussi de son organisation du personnel.

Ainsi il s’agit ainsi de reconnaître l’Observatoire comme une entité autonome dotée d’un personnel 
propre, d’une coordination spécifique et de moyens adaptés à ses missions. Il est également précisé 
que ce cadre pourra être composé de fonctionnaires relevant des différentes catégories prévues par la 
loi modifiée du 25 mars 2015, mais aussi, selon les besoins, de stagiaires-fonctionnaires, d’employés 
de l’État ou de salariés de l’État. Cette formulation permet de garantir à la fois la souplesse dans la 
gestion des ressources humaines et un ancrage formel au sein de la fonction publique, assurant ainsi 
la capacité opérationnelle de l’Observatoire. Elle traduit également la volonté de doter l’Observatoire 
d’une autonomie fonctionnelle dans l’exercice de ses missions, en cohérence avec sa vocation de 
structure permanente d’analyse et d’observation.

Le second paragraphe reprend et précise la disposition initiale relative à la nomination d’un coor-
dinateur de l’Observatoire par le ministre ayant la Culture dans ses attributions. Il est désormais spécifié 
que ce coordinateur, désigné parmi les agents de l’État, est chargé de surveiller l’exécution des mis-
sions, de définir les stratégies et de coordonner les travaux. Cette clarification vient renforcer la lisibilité 
de la chaîne de responsabilité interne, tout en maintenant le lien organique avec l’autorité ministérielle 
compétente.

Amendement 3 – Article 5
À l’article 5, paragraphe 2, du même projet de loi, le terme « pourront » est remplacé par le terme 

« peuvent ».

Commentaire
L’amendement procède à une modification rédactionnelle au paragraphe 2 de l’article 5, en rempla-

çant le terme « pourront » par « peuvent ».
Cette adaptation tient compte de la remarque formulée par le Conseil d’État selon laquelle les textes 

législatifs doivent être rédigés au temps présent, conformément aux règles de légistique en vigueur au 
Luxembourg. Le recours au présent permet de refléter le caractère normatif et immédiat de la dispo-
sition, évitant toute ambiguïté sur sa portée juridique.

La modification ne change pas le fond de la disposition, mais participe à l’amélioration formelle du 
texte dans son ensemble et renforce sa conformité rédactionnelle avec les standards en matière de 
technique législative.

Amendement 4 – Article 6
À l’article 6 du même projet de loi, le terme « scientifique » est inséré entre les termes « d’accom-

pagnement » et le terme « ainsi ».

Commentaire
L’amendement vise à insérer le terme « scientifique » dans la dénomination du comité d’accompa-

gnement prévu à l’article 6, qui devient ainsi « comité d’accompagnement scientifique ».
Cette précision permet d’aligner la terminologie utilisée dans le dispositif législatif avec la finalité 

et les missions du comité telles qu’elles ressortent tant de l’exposé des motifs que de la pratique atten-
due. En effet, le rôle du comité consiste à garantir la qualité méthodologique et analytique des travaux 
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menés par l’Observatoire de la culture, notamment en matière de collecte, d’interprétation et de diffu-
sion de données culturelles.

L’ajout du qualificatif « scientifique » renforce dès lors la clarté du texte en soulignant la nature 
technique et indépendante de cet organe, tout en contribuant à la cohérence avec d’autres comités 
similaires institués dans le cadre d’observatoires publics au Luxembourg.

*

FICHE FINANCIÈRE

Le projet de loi portant création de l’Observatoire de la culture n’a pas d’impact budgétaire supplé-
mentaire pour l’État, dans la mesure où les moyens financiers nécessaires à son fonctionnement sont 
d’ores et déjà inscrits au budget de l’État sous l’article budgétaire 04.00.12.301 intitulé « Observatoire 
de la culture ».

La création légale de l’Observatoire permet toutefois de formaliser son autonomie fonctionnelle en 
clarifiant la structure de gestion et l’affectation directe de crédits budgétaires, ce qui renforce sa capacité 
opérationnelle, sa lisibilité institutionnelle et son indépendance.

1. Personnel affecté à l’Observatoire

Les présents amendements gouvernementaux au projet de loi n°8410 portant création d’un 
Observatoire de la culture entérine le transfert de trois agents actuellement en fonction au sein du 
ministère de la Culture vers l’Observatoire de la culture. Ce transfert s’effectue sans création de postes 
supplémentaires ni augmentation budgétaire.

Les agents concernés restent rémunérés sur les crédits existants de l’État, à hauteur équivalente, ce 
qui garantit la neutralité budgétaire. Leur intégration dans la structure de l’Observatoire permet néan-
moins de formaliser l’indépendance fonctionnelle de ce dernier, dans la mesure où ils relèveront 
désormais directement de l’Observatoire, doté d’une gestion indépendante et autonome.

Un agent est nommé à partir d’une fonction du groupe A1 et a droit à 340 points indiciaires. 
Valeur mensuelle du point indiciaire (employés et salaries ; allocation de fin d’année) : 23,042168 
Valeur mensuelle du point indiciaire (fonctionnaires) : 24,3342090
Assurance pension :	0,00%	
Assurance accident :	0,80%
Assurance maladie :	2,80%    Prestations familiales : 1,70%

Dépense annuelle à prévoir pour un fonctionnaire A1
Charge à prévoir Points indiciaires Dépense annuelle

Rémunération de base (Grade 12 – 4e échelon) 340 99.283,57 €
Allocation de fin d’année 340 7.834,34 €
Allocation de repas 237,21 € 2.609,31 €
Charges sociales patronales 5,30 % 5.677,24 €
Dépense annuelle 115.404,46 €

Un agent engendre en principe une dépense annuelle pour l’État s’élevant à 115.404,46 euros. La 
dépense pour trois agents s’élève donc à 115.404,46 x 3 = 346.213,38 euros.

2. Moyens de fonctionnement

Le budget de fonctionnement de l’Observatoire de la culture est déjà inscrit au budget de l’État, 
sous l’article budgétaire 04.00.12.301 intitulé « Observatoire de la culture ». Il couvre les besoins liés 
aux missions prévues à l’article 2 du projet de loi, à savoir : la collecte et l’analyse de données, la 
réalisation d’évaluations sectorielles et la diffusion d’informations.
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Pour l’année 2025, le montant alloué à l’Observatoire de la culture s’élève à 154.410 euros, répartis 
comme suit :
•	 Réalisation d’études et d’enquêtes sectorielles : 144.410 € ;
•	 Design et mise en page des rapports et infographies : 8.000 € :
•	 Formations spécialisées pour les agentes de l’Observatoire : 2.000 €.

Ces crédits couvrent l’ensemble des dépenses nécessaires à l’accomplissement des missions prévues 
à l’article 2 du projet de loi initial, notamment la collecte et l’analyse de données, la réalisation d’éva-
luations sectorielles et la diffusion de l’information.

Le budget est programmé sur une base pluriannuelle fixée comme suit : 
2025 : 154.410 € + 346.213,38 € (frais de personnel)
2026 : 156.432 € + 346.213,38 € (frais de personnel)
2027 : 158.685 € + 346.213,38 € (frais de personnel)
2028 : 160.970 € + 346.213,38 € (frais de personnel)

La légère augmentation annuelle tient compte de l’évolution naturelle des coûts, en particulier pour 
les travaux externalisés et les outils techniques requis. Les dépenses pour frais de personnel seront 
également à adapter à l’indice au coût de la vie. En conséquence, le présent projet de loi ne nécessite 
ni crédits nouveaux ni dotation complémentaire et est budgétairement neutre. Il procède à une réorga-
nisation budgétaire interne permettant de doter l’Observatoire de la culture d’une structure de gestion 
propre, cohérente avec ses missions et conforme aux exigences d’indépendance fonctionnelle souli-
gnées par le Conseil d’État.

*

EXPOSÉ DES MOTIFS

En date du 10 décembre 2024, le Conseil d’État a rendu son avis relatif au projet de loi portant 
création d’un Observatoire de la culture, élaboré par le ministère de la Culture dans le cadre de la mise 
en œuvre de la recommandation n° 3 du Plan de développement culturel 2018–2028. L’objectif du 
projet est de doter l’Observatoire de la culture d’une structure de gestion propre, cohérente avec ses 
missions et conforme aux exigences d’indépendance fonctionnelle soulignées par le Conseil d’État.

Dans son avis, le Conseil d’État est venu à la conclusion que le projet initial ne répondait pas aux 
exigences constitutionnelles applicables à la création d’une structure indépendante, notamment en 
l’absence de précision quant à la nature juridique, au statut du personnel ou à l’indépendance effective 
de l’Observatoire. Il a en conséquence émis une opposition formelle fondée sur l’article 92 de la 
Constitution, considérant que, tel que rédigé, le projet empiétait sur la compétence d’organisation du 
Gouvernement. Le Conseil d’État a également relevé que le principe d’indépendance de l’Observatoire 
figurant à l’article 3 ne s’appuyait sur aucun mécanisme concret permettant de la garantir.

Le présent projet d’amendements a dès lors pour objectif de répondre aux remarques formulées par 
le Conseil d’État, tout en maintenant la finalité première du texte, à savoir l’institutionnalisation d’un 
Observatoire de la culture pérenne, indépendant, autonome, doté d’un rôle d’analyse, d’évaluation et 
de production de données au service de la politique culturelle nationale. Il précise ainsi la structure 
organisationnelle de l’Observatoire, qui disposera désormais d’un cadre de personnel propre, dédié aux 
missions de l’Observatoire. Un coordinateur est désigné pour définir les orientations de travail et assurer 
l’exécution des missions. L’Observatoire comprendra également un comité d’accompagnement scien-
tifique, dont les modalités de composition et de fonctionnement seront déterminées par règlement 
grand-ducal. Par ces éléments, le projet révisé vise à garantir une indépendance fonctionnelle effective 
de l’Observatoire, en cohérence avec les standards appliqués à d’autres structures similaires.

Sur le plan budgétaire, il importe de souligner que les modifications apportées n’entraînent aucun 
impact supplémentaire sur les finances publiques. Le montant alloué à l’Observatoire de la culture pour 
l’année 2025, inscrit à l’article budgétaire 04.00.12.301, s’élève à 154.410 euros. Il s’agit d’un crédit 
déjà prévu au budget de l’État, qui était jusqu’ici affecté au Service des Études et des Statistiques. Il 
sera désormais identifié de manière autonome sous l’intitulé Observatoire de la culture, ce qui permet 
de renforcer la visibilité institutionnelle de la structure sans modifier l’enveloppe budgétaire globale. 
Les crédits alloués permettront de financer les principales études prévues en 2025, notamment une 
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enquête sur la culture en région et une étude sur la contribution de la culture à l’économie nationale, 
ainsi que les frais liés à la diffusion des résultats et à la formation continue du personnel. Le projet 
prévoit en outre une programmation budgétaire pluriannuelle jusqu’en 2028, tenant compte de l’évolution 
naturelle des besoins et des priorités stratégiques du ministère. Il en ressort également que la création 
d’une structure indépendante, et non d’un service ministériel, relève de la compétence du législateur.

L’Observatoire de la culture aura ainsi pour mission de produire des données fiables et des analyses 
indépendantes sur les dynamiques du secteur culturel au Luxembourg, de suivre l’évolution des pra-
tiques culturelles, de mesurer l’impact des politiques publiques et de formuler des recommandations. 
Il contribuera à renforcer la capacité de pilotage stratégique de la politique culturelle nationale, dans 
une logique de transparence, d’efficacité et d’évaluation continue, en cohérence avec les recomman-
dations du Plan de développement culturel et les objectifs de l’accord de coalition 2023–2028.

*

TEXTE COORDONNÉ

Les amendements gouvernementaux sont repris en gras et soulignés ou barrés.

Art. 1er. (1) Il est créé sous l’autorité du ministre ayant la Culture dans ses attributions, ci-après 
« ministre », un Observatoire de la culture, ci-après « Observatoire ».

(2) L’Observatoire a une mission d’intérêt public.

Art. 2. L’Observatoire a pour missions :
1°	de collecter les données issues du secteur culturel, d’élaborer des séries chronologiques et de réaliser 

des cartographies culturelles ;
2°	d’établir des définitions techniques et des indicateurs nécessaires à une collecte harmonisée de 

données quantitatives et qualitatives, générales et sectorielles, relatives au secteur culturel ;
3°	d’effectuer des analyses des données générales et sectorielles pour mieux comprendre les tendances, 

les évolutions et les défis du secteur culturel ;
4°	de formuler des propositions sur base des données collectées et des analyses effectuées ; 
5°	de publier des rapports, des études, des analyses et des statistiques culturelles;
6°	de suivre les politiques culturelles et d’évaluer leur efficacité et leur impact ;
7°	d’échanger avec les acteurs du secteur culturel afin de cerner leurs besoins en données et en champs 

d’études ;
8°	de collaborer avec les acteurs d’enquêtes statistiques et instituts de recherche nationaux et interna-

tionaux afin de favoriser l’échange et la comparaison de données.
L’Observatoire soumet annuellement au Gouvernement un rapport écrit sur ses activités.

Art. 3. L’Observatoire travaille en toute indépendance en ce qui concerne ses outils d’observation, 
ses constats et ses propositions.

Art. 4. Le ministre nomme parmi les agents de l’État un coordinateur de l’Observatoire. Le coordina-
teur surveille l’exécution des missions de l’Observatoire, définit les stratégies et coordonne les travaux.

(1) Le cadre du personnel de l’Observatoire comprend des fonctionnaires des différentes caté-
gories de traitement telles que prévues par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 
traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État. Le cadre du 
personnel de l’Observatoire peut comprendre en outre des stagiaires-fonctionnaires, des employés 
de l’État et des salariés de l’État suivant les besoins de l’administration et dans la limite des 
crédits budgétaires.

(2) Le ministre nomme parmi les agents de l’État un coordinateur de l’Observatoire. Le coor-
dinateur surveille l’exécution des missions de l’Observatoire, définit les stratégies et coordonne 
les travaux.
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Art. 5. (1) En respect des règles relatives à la transmission et au traitement des données à caractère 
personnel, les administrations publiques, les établissements publics ainsi que les autres organismes 
luxembourgeois transmettent à l’Observatoire et sur sa demande les informations et les données néces-
saires à l’exécution de sa mission.

(2) Les informations et les données recueillies ne pourront peuvent être utilisées qu’aux fins des 
missions énumérées à l’article 2.

Art. 6. L’Observatoire comprend un comité d’accompagnement scientifique composé de sept membres 
nommés pour une durée renouvelable de cinq ans. La composition, les missions et les modalités de 
fonctionnement du comité d’accompagnement scientifique ainsi que l’indemnisation des membres et 
experts appelés à participer aux travaux du comité sont définies par règlement grand-ducal.

*
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


